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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-84071

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 25-84071

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-50650
05/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE DOL ET DE LA BAIE DU Nom complet de l'acheteur : 
MONT SAINT-MICHEL

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
20007067000019N° National d'identification : 

DOL-DE-BRETAGNEVille : 
35120Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre à bons de commande pour des prestations de transport scolaire Intitulé du marché : 
vers la piscine Dolibulle à Dol de Bretagne

60000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le classement des offres et le choix de l'attributaire sont fondés sur l'offre Critères d'attribution : 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants: - Prix des 
prestations: 60% - Valeur technique: 40%.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Référence: 2025-006 Nom, adresse du titulaire : SA BELLIER VOYAGES- 12 Avenue du Général de 
Gaulle- 35 270 COMBOURG - SIRET : 323 887 711 00014 Date attribution du marché par le pouvoir 
adjudicateur : 13/06/2025 Montants de l'accord-cadre: Minimum = 72 000,00 euro(s) HT / Maximum = 
160 000,00 euro(s) HT
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23/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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